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T. en C. Maintenant par le pouvoir dont

je suis investi je déclare cette séance ouverte

pour la transaction des affaires qui vont être

soumises à l'Assemblée ; donnant avis et noti-

fication à chaque membre d'observer cette

dignité et «^'"corum qui devrait toujours dis-

tinguer un vrai chevallier, en avertissant que

si des discussions echaufées ou le desordre

survienne j'invoque l'usage et les règlements

de la C. * * * en prononçant la clôture

immédiate de la séance.

Quand tout est fini il donne un coup, chacun s'asseye

et l'Assemblée commence ses travaux.

Si le T. en C. trouve dans son judgement que les

affaires sont urgentes et qu il veut l'abréger pour écono-

miser le temps, en supprimant la cérémonie d'ouverture,

et s'il-n-y a pas d'objection, il dira tout simplement.
^* Nous ouvrons la séance par acclamation." Il frappe

alors trois coups sur le capitole, on forme le cercle outour

du centre, quand tout est tranquille il dit "que tous re-

gardent le T. en C. et suiv 3nt mes mouvements " le T.

en C. délivre le S. d'O., puis il dit " Et maintenant par

le pouvoir dont je suis investi je déclare la séance de

cette Assemblée ouverte pour la transaction de, etc., etc.
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